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  1. Paragraphe 1 
 

 Remplacer le texte actuel par ce qui suit :  

1. Au paragraphe 39 de sa résolution 67/287, l’Assemblée générale a approuvé 

l’inscription au compte d’appui aux opérations de maintien de la paix d’un 

montant de 321 307 500 dollars pour l’exercice allant du 1
er

 juillet 2013 au 30 juin 

2014, qui comprenait le montant de 18 668 800 dollars pour le progiciel de 

gestion intégré Umoja et qui était destiné à couvrir 1 292 postes et 137 emplois de 

temporaire. Par la suite, dans ses résolutions 67/286 et 68/259 A, elle a approuvé 

un montant supplémentaire de 6 118 300 dollars pour le même exercice, destiné à 

financer 22 nouveaux emplois de temporaire (autres que pour les réunions) 

pendant 12 mois, à partir d’un montant de 2 273 100 dollars, approuvé dans la 

résolution 68/259 A, qui n’a pas été mis en recouvrement auprès des États 

Membres. En conséquence, le montant total des ressources approuvées pour le 

compte d’appui pour l’exercice 2013/14 était de 327 425 800 dollars et le montant 

total mis en recouvrement auprès des États Membres était de 325 152 700 dollars.  

 

  2. Paragraphe 3 
 

 Remplacer le texte actuel par ce qui suit : 

3. Comme indiqué dans sa résolution 68/259 A, l’Assemblée générale a 

approuvé l’inscription au compte d’appui d’un montant supplémentaire de 

2 273 100 dollars, montant qui n’avait pas été mis en recouvrement auprès 
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des États Membres; la part du solde inutilisé qui a été mise en recouvrement 

pour l’exercice 2013/14 s’élève donc à 10 143 700 dollars et correspond à la 

différence entre le montant total des ressources approuvées, soit 

325 152 700 dollars, et le montant des dépenses effectives, soit 

315 009 000 dollars.  

 

  3. Paragraphe 15 
 

 Remplacer le texte actuel par ce qui suit : 

15. Décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre : 

 a) Réduire de 2 273 100 dollars le crédit qu’elle a ouvert dans ses 

résolutions 67/287 et 68/259 pour l’exercice allant du 1
er

 juillet 2013 au 

30 juin 2014 pour le ramener de 327 425 800 dollars à 325 152 700 dollars, 

montant qui correspond à celui mis en recouvrement auprès des États 

Membres; 

 b) Se prononcer sur l’affectation du solde inutilisé de l’exercice 

allant du 1
er

 juillet 2013 au 30 juin 2014 (10 143 700 dollars); 

 c) Se prononcer sur l’affectation des recettes et ajustements divers 

de l’exercice, qui s’élèvent à 1 455 700 dollars correspondant aux intérêts 

créditeurs (359 900 dollars), aux recettes diverses et accessoires 

(223 500 dollars) et aux engagements d’exercices antérieurs annulés 

(872 300 dollars). 

 


